
 

Déclaration de Danielle Faure, Tête de liste 

Demain Déols : pour que votre voix compte enfin ! 

J’ai été informée de la mise en ligne aujourd’hui sur les réseaux sociaux d’une 
intervention de M. Fleuret.  

Celui-ci y  appelle à voter pour sa liste dimanche.  Rien de plus normal. Il y indique 
aussi qu’il a concocté un programme dont il juge qu’il répond aux attentes des 
Déolois. Là encore rien de plus normal, si ce n‘est que ce sont les Déolois qui en 
jugeront.  

Mais il est bien dommage qu’il n’en soit pas resté là et qu’il ait cru bon de s’en prendre, 
sans nous nommer, au projet municipal de notre liste. « Idées utopistes, totalement 
irréalisables sur le plan budgétaire ou qui existent déjà », tels sont les propos tenus.  

Ces affirmations dépourvues de toute argumentation, déversées  au dernier moment,  
n’honorent pas son auteur. Pour ce qui nous concerne,  même si nous avons un avis 
sur les propositions de M. Fleuret, nous en resterons à notre ligne de conduite : 
exposer nos idées et nos propositions, en débattre avec  nos concitoyens et les 
entendre.  

Nous avons aussi assumé publiquement nos désaccords avec la politique de M. 
Macron parce que cette politique maltraite à la fois les citoyens et les communes. Il 
aurait été légitime que tous les candidats à la fonction de maire s’expriment aussi 
clairement que nous sur un sujet d’une telle importance. 

Si l’utopie c’est de répondre aux attentes sociales de nos concitoyens et de défendre  
l’environnement alors nous assumons l’utopie ! 

Si nous avons cru bon de formuler des propositions dont d’autres structures  ont la 
responsabilité c’est que nous jugeons que les réponses de ces structures sont 
insuffisantes 

Quant au plan budgétaire, que M. Fleuret se rassure. Nous avons bien conscience 
des difficultés budgétaires dans lesquelles ce gouvernement, après d’autres, plonge 
les communes. Il y aura donc  des choix à faire et des priorités à définir. Les nôtres 
ne seront pas celles de M. Fleuret. Voilà tout ! 

Danielle Faure  

Déols, le 13 mars 2020 


